
cerfa 2029-B-SD
 (2020)

Formulaire obligatoire
Article 46 quater 0-ZK annexe III du CGI

 

N° 15950*02

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

REGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIETES

LISTE DES SOCIETES MEMBRES DU GROUPE ET DES SOCIETES QUI ONT CESSE

D’ETRE MEMBRES DE CE GROUPE

(article 223 A du CGI)

Dénomination de la société mère :

N° SIREN de la société mère: 

Exercice ouvert le : et clos le : 

I-A : Liste des sociétés résidentes membres du groupe au titre de l'exercice liquidé

Sociétés du périmètre d'intégration fiscale Adresse du principal établissement
(si différente de l’adresse du siège)

1er exercice d'entrée
dans le groupe
(oui/non) (1)

Taux de détention par la société
mère ou  entité mère non

résidente (intégration
horizontale)

Directe (2) Indirecte (2)

Siren
Forme Juridique
Dénomination
Adresse

Adresse

Siren
Forme Juridique
Dénomination
Adresse

Adresse

Siren
Forme Juridique
Dénomination
Adresse

Adresse

I-B : Liste des sociétés intermédiaires, de l'entité mère non résidente et des sociétés étrangères au titre de l'exercice liquidé

Identification des sociétés
Adresse du principal

établissement si différente de
l’adresse du siège

Statut de l'entreprise (3)
Taux de détention par la société mère ou

entité mère non résidente

Directe (2) Indirecte (2)

Dénomination
Adresse

Dénomination
Adresse

Dénomination
Adresse
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II A : Liste des sociétés résidentes qui ont cessé d’être membres du groupe au titre de l'exercice liquidé

Dénomination des sociétés Adresse du principal établissement si différente de l’adresse du siège

Siren
Forme Juridique
Dénomination
Adresse

Adresse

Siren
Forme Juridique
Dénomination
Adresse

Adresse

Siren
Forme Juridique
Dénomination
Adresse

Adresse

II B : Liste des sociétés qui ont cessé d'être intermédiaires, mère non résidente ou des sociétés étrangères au titre de l'exercice liquidé 

Dénomination des sociétés Adresse du principal établissement 
(si différente de l’adresse du siège) 

Statut antérieur 
de l'entreprise (3)

Dénomination
Adresse

Dénomination
Adresse

Dénomination
Adresse

(1) Porter OUI dans la case si la société est entrée dans le groupe à l'ouverture de l'exercice liquidé. Dans le cas contraire, inscrire NON.

(2) L'article 223 A du CGI précise que la détention de 95 %  au moins du capital d'une société s'entend de la détention en pleine propriété de 95% au moins des droits à
dividendes et de 95 % au moins des droits de vote, attachés aux titres émis par cette société. Lorsque ces taux ne sont pas identiques, la société indiquera le plus faible de
ces deux taux
(3) Préciser la mention : « société intermédiaire », « entité mère non résidente » ou « société étrangère » 



cerfa 2029-B-bis-SD
 (2020)

Formulaire obligatoire
Article 46 quater 0-ZD annexe III du CGI

 

N° 15950*02
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

MISE A JOUR DE LA LISTE DES SOCIÉTÉS DU GROUPE

POUR L’EXERCICE SUIVANT

(article 223 A du CGI)

Dénomination de la société mère :

N° SIREN de la société mère: 

Exercice ouvert le : et clos le : 

I A : Liste des sociétés résidentes membres du groupe au titre de l'exercice suivant

Sociétés du périmètre d'intégration fiscale Adresse du principal établissement
(si différente de l’adresse du siège)

1er exercice d'entrée
dans le groupe
(oui/non) (1)

Taux de détention par la société
mère ou entité mère non

résidente (intégration
horizontale)

Directe (2) Indirecte (2)

Siren
Forme Juridique
Dénomination
Adresse

Siren
Forme Juridique
Dénomination
Adresse

Siren
Forme Juridique
Dénomination
Adresse

I B : Liste des sociétés intermédiaires, de l'entité mère non résidente et des sociétés étrangères au titre de l’exercice suivant

Identification des sociétés
Adresse du principal établissement
(si différente de l’adresse du siège)

Statut de l'entreprise (3) Impôt étranger
équivalent à l'impôt sur
les sociétés auquel la

société est soumise (4)

Taux de détention par la société
mère ou entité  mère non

résidente

Directe (2) Indirecte (2)

Dénomination
Adresse

Dénomination
Adresse

Dénomination
Adresse

8 8 8 4 1 1 2 6 1

SAS

RV DATA

95350 SAINT-BRICE-SOUS-FORET

100%

20 CLOS BELLE ANGEVINE



II A :  Liste des sociétés résidentes qui cessent d’être membres du groupe au titre de l'exercice suivant

Dénomination des sociétés Adresse du principal établissement si différente de l’adresse du siège

Siren
Forme Juridique
Dénomination
Adresse

Siren
Forme Juridique
Dénomination
Adresse

Siren
Forme Juridique
Dénomination
Adresse

II B : Liste des sociétés qui cessent d'être des sociétés intermédiaires, entité mère non résidente ou des sociétés étrangères au titre de l'exercice suivant

Dénomination des sociétés Adresse du principal établissement (si différente de
l’adresse du siège) 

Statut antérieur 
de l'entreprise (3)

Dénomination
Adresse

Dénomination
Adresse

Dénomination
Adresse

(1) Porter OUI dans la case si la société est entrée dans le groupe à l'ouverture de l'exercice liquidé. Dans le cas contraire, inscrire NON.

(2) L'article 223 A du CGI précise que la détention de 95 %  au moins du capital d'une société s'entend de la détention en pleine propriété de 95% au moins des droits à
dividendes et de 95 % au moins des droits de vote, attachés aux titres émis par cette société. Lorsque ces taux ne sont pas identiques, la société indiquera le plus faible de
ces deux taux.

(3) Préciser la mention : « société intermédiaire », « entité mère non résidente » ou « société étrangère ».

(4) Mentionner l'impôt équivalent à l'impôt sur les sociétés auquel la société intermédiaire ou étrangère, entité mère non résidente est soumise conformément au a ter du 1
de l'article 46 quater-O ZD de l'annexe III au CGI.



2029E - ETAT DE DETERMINATION DES DEFICITS SUBIS PAR LES SOCIETES FILIALES DE L'ANCIEN GROUPE, ET PAR CELLES

ABSORBEES OU SCINDEES AU PROFIT DE CES DERNIERES, POUR LESQUELS LA SOCIETE A DEMANDE UNE IMPUTATION 

ELARGIE (Y COMPRIS LE CAS ECHEANT PAR LA SOCIETE MERE ABSORBEE)
 

  N-5 et
antérieures N-4 N-3 N-2 N-1

Montant
total

imputable
sur une base

élargie
Déficits subis par chaque société restant dans le nouveau groupe, et par celles absorbées ou scindées au profit de ces dernières (1)
Désignation de la société ou de la société absorbée Désignation de la société absorbante Déficits ordinaires
Désignation de la société ou de la société absorbée Désignation de la société absorbante Déficits ordinaires
Désignation de la société ou de la société absorbée Désignation de la société absorbante Déficits ordinaires
Désignation de la société ou de la société absorbée Désignation de la société absorbante Déficits ordinaires
Somme des déficits subis par toutes les sociétés de l'ancien groupe – Déficits ordinaires
Déficits de l'ancien groupe attribués à la société agréée
Répartition par société des déficits permettant une imputation sur une base élargie
Désignation de la société ou de la société absorbée Désignation de la société absorbante Déficits ordinaires
Désignation de la société ou de la société absorbée Désignation de la société absorbante Déficits ordinaires
Désignation de la société ou de la société absorbée Désignation de la société absorbante Déficits ordinaires
Désignation de la société ou de la société absorbée Désignation de la société absorbante Déficits ordinaires
Montant total imputable sur une base élargie Déficits ordinaires
(1) Il s'agit des sociétés absorbées dans l'ancien groupe par les sociétés membres de ce groupe entrées dans le nouveau groupe et pour lesquelles le dispositif d'imputation
sur une base élargie est demandé, ou scindées au profit de ces membres, dans les conditions commentées au I-B § 60 du BOI-IS-GPE-50-10-30.

2029F - ETAT DE SUIVI DES DEFICITS ORDINAIRES ET DES AMORTISSEMENTS 
REPORTABLES D'UNE SOCIETE BENEFICIANT D'UNE BASE ELARGIE 

D'IMPUTATION PREVUES AU 5 DE L'ARTICLE 223 I DU CGI
 

Dénomination de la société titulaire du droit au report prévu au 5 de l'article 223 I
Numéro SIRET
 
Dénomination de la société mère
Numéro SIRET
 
Exercice ouvert le et clôt le

Bénéfice propre de l'exercice calculé dans les conditions prévues à l'article 223I
Somme des bénéfices de l'exercice calculés dans les conditions prévues au 4 de l'article 223I, réalisés par les filiales de l'ancien groupe ayant donné leur accord pour faire partie du nouveau groupe et sélectionnées pour
bénéficier du dispositif d'imputation sur une base élargie

Montant du déficit pouvant s'imputer sur les résultats déterminés selon les modalités prévues au 4 de l'article 223 I, des sociétés membres du groupe ayant cessé, membres du nouveau groupe et selectionnées pour bénéficier du dispositif
d'imputation sur une base élargie

  N-5 et
antérieures N-4 N-3 N-2 N-1 Total

Date de clôture  
Déficit imputable
Dont imputable sur une base élargie
Déficit imputé sur le bénéfice propre de la société titulaire du déficit
Déficit imputé sur une base élargie
Déficit reportable
Dont imputable sur une base élargie

2029G - CALCUL ET ETAT DE SUIVI DES DEFICITS REPORTABLES PERDUS A LA SUITE DE 
LA SORTIE DU NOUVEAU GROUPE DE SOCIETES MEMBRES DE L'ANCIEN GROUPE


Article 223 R dernier alinéa du CGI
 

Dénomination de la société titulaire du droit au report prévu au 5 de l'article 223 I
Numéro SIRET
 
Dénomination de la société mère
Numéro SIRET
 
Exercice ouvert le et clôt le

Dénomination des sociétés sorties du groupe et des sociétés absorbées à leur profit dans l’ancien groupe

I DEFICIT
Montant initial du déficit transmis à la société titulaire du déficit A
Montant du déficit déjà imputé ou perdu en application de l'article 223R B
Somme des déficits correspondant à des sociétés sorties du groupe, et aux sociétés absorbées ou scindées à leur profit dans l’ancien groupe (en cumul) C
Différence (si > 0) à déduire du déficit reportable D (soit C-B)

II CONSEQUENCES SUR LE DEFICIT REPORTABLE

DEFICIT ORDINAIRE N-5 et
antérieures N-4 N-3 N-2 N-1 Total

Date de clôture  
Déficit imputable
Dont imputable sur une base élargie
Déficit perdu
Réduction de la base d'imputation élargie
Déficit reportable
Dont imputable sur une base élargie

A&R VSD INVESTMENTS

97749936700018

01/01/2024 31/12/2024

A&R VSD INVESTMENTS

97749936700018

01/01/2024 31/12/2024


